
153

R
éconciliation et justice traditionnelle : pratiques traditionnelles des K

paa-M
endé en S

ierra Leone

sont tenues dans tout le pays. Au nord, dans la ville de Makeni, par exemple, l’ONG 
Caritas Makeni, est parvenue à réintégrer d’anciens enfants soldats dans leur famille en 
conjuguant diverses méthodes, comme expliqué ci-dessous.

Lorsque Caritas Makeni a réuni d’anciens enfants soldats avec leurs familles, ces dernières ont 

cherché à « changer le cœur » de leurs enfants par un mélange de soins, de soutien et d’action rituelle. 

Généralement, l’aîné de la famille priait au-dessus d’un bol d’eau et frottait le bol contre le corps 

de l’enfant (en particulier contre sa tête, ses pieds et son torse), demandant à Dieu et aux ancêtres 

de donner à l’enfant un « cœur calme », un état de réconciliation et de stabilité lui permettant de 

s’installer dans la maison, d’entretenir de bonnes relations avec sa famille et de n’être pas perturbé 

par des cauchemars et des mauvais souvenirs… Certains parents buvaient ensuite l’eau bénite avec 

laquelle ils avaient lavé leur enfant. L’eau bénite devenait alors le nouveau lien physique entre les 

parents et l’enfant… Certains parents offraient aussi des noix de kola… D’autres, encore, y ajoutaient 

de l’eau d’ardoise… D’autres, enfin, faisaient un fol sara pour remercier les ancêtres et Dieu, soit en 

leur consacrant une poule et en en prenant ensuite soin, soit en la tuant et en la cuisinant avec du riz 

avant de l’offrir à des indigents ou à un spécialiste des rituels musulmans (Shaw, 2002, p. 6-7).

Des organismes de protection de l’enfance, 
comme le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance (Unicef), avec l’aide du 
gouvernement sierra-léonais, ont également 
employé des mécanismes de réconciliation et 
des ressources autochtones du Mendeland. 

Ils se sont essentiellement intéressés à la réhabilitation, à la réintégration et à la promotion 
du respect des droits d’autrui. Dans certaines parties du territoire des Kpaa-Mendé, les 
parents d’anciens enfants soldats se vêtaient de guenilles et arpentaient les rues, suivis 
des membres de la communauté qui chantaient et dansaient. Pour que la réconciliation 
puisse réussir durablement, elle doit être effectuée au niveau de la communauté, par ses 
membres eux-mêmes.

4.3. Initiatives de la société civile

Des groupes de la société civile, dont des organisations communautaires, féminines et 
religieuses, sont venus compléter efficacement les efforts de pacification déployés par la 
communauté internationale en Sierra Leone. Le Conseil interreligieux (IRC, Inter-Religious 
Council), créé en 1997 en Sierra Leone, est régulièrement intervenu auprès des rebelles du 
RUF et du gouvernement. Il a même rencontré le chef Foday Sankoh dans sa cellule de 
prison en avril 1999, avant le début des pourparlers de paix de Lomé. Certains de ses membres 
ont pris de grands risques pour s’aventurer dans la brousse et demander aux rebelles de libérer 
les enfants qu’ils détenaient. Les femmes de Sierra Leone ne se sont pas moins impliquées, 
beaucoup d’entre elles ayant payé de leur vie leurs tentatives de contact avec les rebelles.

De fait, la société civile a joué un rôle tout à fait louable dans le processus de 
réconciliation. Dans les derniers temps, la TRC a invité l’IRC, en reconnaissance de ses 
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méthodes traditionnelles de réconciliation, afin d’entamer conjointement des activités de 
réconciliation dans les districts et de mettre en place des structures susceptibles de perdurer 
après le départ de la TRC. Ensemble, la TRC et l’IRC ont formé des coordinateurs IRC 
de district et organisé des ateliers de réconciliation dans les douze districts provinciaux. 
Par la suite, des comités d’appui à la réconciliation ont été institués dans les districts, 
avec des représentants des chefferies, afin d’encourager, d’identifier et de financer des 
activités locales de réconciliation conduites par des communautés.

5.	 Évaluation des mécanismes de justice traditionnelle et de 
réconciliation en Sierra Leone

Les pratiques traditionnelles cherchent à rétablir l’harmonie sociale et, à cette fin, 
emploient diverses méthodes et stratégies, dont certaines ont été exposées ci-avant. Nous 
allons maintenant examiner les principaux points forts, points faibles, opportunités et 
menaces concernant les Mendé de Sierra Leone.

5.1. Points forts

1. Les mécanismes traditionnels de justice et de réconciliation sont transparents et 
ouverts, le risque d’erreur judiciaire est donc considérablement réduit. Les membres de 
la communauté peuvent ainsi avoir toute 
confiance en leur système, d’où un haut 
niveau de participation communautaire.

2. Ils sont bon marché, très abordables : chacun 
peut demander justice, quelle que soit sa 
classe sociale ou sa situation financière.

3. Les décisions sont généralement prises à 
l’issue d’un long processus de consultation et 
de débat, ce qui laisse largement aux parties lésées le temps d’exposer leur affaire.

4. Lorsqu’une punition est infligée, elle l’est dans le but de faire acte de dissuasion, en 
particulier dans le cas de crimes touchant la communauté dans son ensemble.

5. Le but ultime de la culture mendé est de promouvoir l’ harmonie sociale, comme le 
démontrent, par exemple, la danse Wonde et les rituels expliqués plus haut.

Ces points forts sont très importants et doivent être exploités dans tous les efforts de 
régénération communautaire post-conflit, même si les systèmes de vérité et de justice 
mendé ne sont pas parvenus à traiter de manière adéquate les crimes commis pendant la 
guerre. Le système social des Mendé, comme celui de tous les autres groupes ethniques 
du pays, a été totalement anéanti.

Les systèmes de vérité et de justice mendé 
ne sont pas parvenus à traiter de manière 
adéquate les crimes commis pendant la 
guerre. Le système social des Mendé, 
comme celui de tous les autres groupes 
ethniques du pays, a été totalement anéanti. 
Les mécanismes de justice traditionnelle 
n’ont pas été suffisamment solides pour 
résister aux pressions de la guerre.
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5.2. Points faibles

1. Les pratiques des Mendé ne sont applicables qu’ à leurs communautés et, comme les groupes 
se sont passablement mélangés au fil des années (p. ex. par des mariages interethniques), 
elles peuvent ne pas convenir pour régler des litiges entre des Mendé et des non-Mendé 
au sein d’une même communauté.

2. La confiance démesurée accordée aux sages pour le règlement des litiges et d’autres 
problèmes peut désavantager d’autres groupes, par exemple les jeunes. De plus, il semble y 
avoir actuellement une « pénurie » de sages ayant une parfaite connaissance des pratiques 
de leurs communautés. À long terme, ces pratiques risquent de disparaître totalement.

3. Le mécanisme de justice semble être inflexible et des méthodes souvent archaïques 
sont employées pour traiter des problèmes inédits.

4. L’invocation de forces surnaturelles pour régler des litiges chez les Mendé pose 
problème.

5. Les mécanismes de justice traditionnelle n’ont pas été suffisamment solides pour résister aux 
pressions de la guerre.

Les instruments traditionnels de justice et de réconciliation doivent tenir compte de 
l’évolution des conditions et prendre des dispositions pour autoriser une meilleure 
participation et une intégration plus large, en particulier des femmes et des jeunes. Il 
peut être difficile de reconstituer ces outils pour les adapter au traitement des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité.

5.3. Opportunités

1. Le conflit a suscité un vif intérêt externe, notamment parmi les ONG, donnant lieu à 
moult études détaillées et favorisant l’emploi d’outils traditionnels de gestion des conflits 
dans le cadre des efforts de réconciliation.

2. Beaucoup d’organisations semblent désireuses d’utiliser ces mécanismes pour la 
réintégration des enfants soldats dans leur communauté, comme indiqué plus haut.

5.4. Défis

1. Bien que le potentiel des pratiques mendé pour reconstituer les communautés et 
réconcilier les belligérants suscite quelque intérêt, d’aucuns considèrent toujours ces 
pratiques comme des mécanismes primitifs et arriérés. C’est probablement la raison pour 
laquelle la TRC de Sierra Leone y a eu si peu recours.
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2. Les approches descendantes de pacification 
adoptées par le gouvernement et les 
organisations internationales rendent ces 
mécanismes dysfonctionnels.

3. La dislocation des familles et la migration 
massive des jeunes vers les centres urbains 
contribuent à amoindrir leur efficacité.

6. Conclusions

Le conflit meurtrier qui a ravagé la Sierra Leone entre 1991 et 2002, et qui a été précédé 
de plusieurs années d’exclusion politique et sociale, de mauvaise gestion économique et de 
corruption organisée, a constitué une véritable catastrophe humaine. Il a laissé dans son 
sillage de nombreux enjeux et problèmes des plus délicats, ne serait-ce qu’en ce qui concerne 
l’application de la justice. L’internationalisation de la guerre, l’implication d’acteurs externes 
dans la recherche de la paix ainsi que la nature et l’ampleur des crimes commis pendant la 
guerre ont nécessité le recours à des stratégies de pacification « descendantes ».

Quoi qu’il en soit, cette guerre a mis en exergue les capacités de pardon et de réconciliation 
des Sierra-Léonais. Les Sierra-Léonais ont parfaitement conscience qu’ils ne peuvent pas 
revenir en arrière. Ce qui a été fait est fait. Comme disent les Mendé, Kpande yia, ii yia 
(« Quand un coup de feu est tiré, il est tiré »). En d’autres termes, il faut maintenant se 
tourner vers l’avenir.

La fin du conflit a été suivie par la mise en place de mécanismes de justice transitionnelle, 
dont la Commission Vérité et Réconciliation et le Tribunal spécial. Si la TRC a 
effectivement eu recours à des législateurs traditionnels dans ses processus de recherche 
de la vérité et de réconciliation, elle s‘est en revanche tenue à l’écart des rituels locaux 
d’imprécation et de purification, ce qui peut avoir limité sa capacité à obtenir des aveux 
et à parvenir à une authentique réconciliation.

L’examen multisectoriel et la réforme du secteur légal et judiciaire sont en bonne voie et 
ont le potentiel de consolider la paix en Sierra Leone. Il ne faut toutefois pas oublier que ce 
qui a pris plusieurs décennies à s’effondrer ne se reconstruit pas du jour au lendemain.

Les ressources sociétales comme les mécanismes autochtones de responsabilité sont fort 
utiles pour consolider la paix, en particulier après un conflit violent. Elles ont le potentiel 
de faciliter la réintégration et le processus curatif, dans la mesure où les membres de la 
communauté peuvent facilement s’y associer. Par exemple, des pratiques traditionnelles 
ont été efficacement appliquées pour réintégrer des enfants soldats en Sierra Leone. Cela 
dit, ces outils ne peuvent que compléter les efforts des systèmes formels de justice pénale, 
car seuls ces systèmes ont les moyens de traiter d’affaires complexes, comme les crimes 
de guerre et les crimes contre l’humanité.

Des pratiques traditionnelles ont été 
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